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-  l'allègement  des dossiers de candidature par l'interdiction pour l'acheteur public de demander des
documents  justificatifs  qu'il  peut  obtenir  directement  par  le  biais  d'une base  de  données  ou d'un
espace de stockage numérique et la possibilité pour les entreprises de ne pas fournir des documents
ou renseignements déjà communiqués dans le cadre d'une précédente procédure ;

- l'instauration du partenariat d'innovation.

Aussi,  pour de plus amples informations sur ces nouvelles mesures,  je vous invite à
consulter le fiche explicative établie par la Direction des Affaires Juridiques (DAJ) du ministère de
l'Economie, des Finances et de l'Artisanat à l'adresse suivante :

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/textes/
autres-textes/fiche-decret-mesures-simplifications-mp.pdf

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Serge BIDEAU
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